
•	Diminuez vos factures d’énergie 

•	Améliorez le confort  
	 de votre logement

•	Valorisez votre  
	 patrimoine  
	 immobilier

La Communauté d’agglomération
vous accompagne dans

LA RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE  
DE VOTRE COPROPRIÉTÉ

UNE QUESTION, UN CONSEIL, UN PROJET ?
Contactez gratuitement un conseiller SOLIHA :

04 37 28 70 48
copro.cavbs@soliha.fr

AIDE
POUR VOS 
ÉTUDES AVANT
TRAVAUX !
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+  d’infos

115 rue Paul Bert - 69400 Villefranche-sur-Saône
www.agglo-villefranche.fr
Retrouvez-nous sur
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Transition énergétique

AIDE POUR VOS ÉTUDES AVANT TRAVAUX !
Votre façade est vieillissante, vos factures d’énergie sont élevées,  

c’est le moment d’analyser l’état de votre immeuble.  
La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône  

vous aide dans le financement des études à conduire.

Jusqu’à 4 000 € d’aides pour l’audit énergétique  
et 8 000 € pour les études de maîtrise d’œuvre !

Pour  d’informations

• Téléchargez le dossier de demande d’aides à l’ingénierie sur le site 
internet de la Communauté d’agglomération : www.agglo-villefranche.fr

• Faîtes-vous accompagner gratuitement par SOLIHA  
du montage de votre dossier jusqu’à la sélection d’un maître d’œuvre.

SOLIHA Rhône et Grand Lyon : copro.cavbs@soliha.fr - 04 37 28 70 48.

PHASE 1
LANCEMENT DE 
LA RÉFLEXION

Le conseil syndical en 
lien avec le syndic se 
pose des questions 
sur l’énergie dans 

l’immeuble. Il contacte 
SOLIHA qui vient sur 

site et rédige une note 
d’opportunité.

PHASE 2
AUDIT

Choisir un prestataire 
pour l’audit.  

Réalisation de  
l’audit énergétique. 

Enquête sur  
les besoins, envies  

et objectifs  
de la copropriété.

PHASE 3
MAÎTRISE  
DŒUVRE

Étude et proposition  
de scénario  

de travaux. Suivi de 
l’élaboration du cahier des 

charges et de la consultation 
des entreprises. Préparation 

assemblée générale,  
vote travaux.

PHASE 4
TRAVAUX

En amont  
des travaux :  

analyse des devis, 
montage des dossiers 

d’aides financières. 
Réalisation  

des travaux.


